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I- POINT BUDGET 2023

La ville de Bondy traverse une période de rétablissement de son organisation après la cyberattaque qui a occasionné

des dommages considérables et affecté le processus de fonctionnement de la collectivité.

Par ailleurs, la municipalité s’est engagée dès le départ à rétablir durablement la situation et les équilibres

budgétaires, le choc subi par la collectivité ayant engendré plusieurs effets :

- Un goulet d’étranglement au niveau des charges : la pratique historique de report du paiement d’un volume

important de factures (entre 2016 et 2021, le taux de factures antérieures à l’exercice s’établit entre 15 et 21%,

représentant plus de deux mois de report), conjuguée à la cyberattaque, a créé un effet cumulatif (le stock de

factures antérieures a été un risque budgétaire majeur qui est à présent identifié et traité) conjugué à un effet ciseau,

du fait d’une augmentation plus rapide de ses dépenses que de ses recettes.

- Les données ressources humaines et une partie des données financières détruites engendrant une perte totale de

lisibilité et donc une incapacité à piloter finement les coûts.

- Des données financières manquant de fiabilité et souffrant d’incomplétude.

Après ces péripéties déstructurantes, la collectivité est désormais en mesure de mettre en œuvre la stratégie de la

municipalité grâce à des données RH et financières largement reconstituées.



LES RATIOS BUDGETAIRES

• La Ville a amorcé en 2022 l’apurement de ses comptes afin d’atteindre le maximum de sincérité sur ses recettes
et dépenses, alors même que deux effets cumulatifs ont historiquement masqué le budget :

- Une tendance au surdimensionnement des recettes en préparation budgétaire biaisant la véritable solvabilité
financière de la Ville ;

- Le report d’une fraction des charges sur les années suivantes. La cyberattaque a un effet aggravant sur une
structure déjà fragile, l’accentuation de l’antériorité ne pouvant matériellement pas être résorbée avant 2022 du fait
de l’absence de lisibilité sur les données et des limites organisationnelles.

De fait, les ratios de la ville présentent globalement une situation qu’il est nécessaire de rétablir. Davantage avisée
grâce à une visibilité clarifiée sur ses données budgétaires et RH, la collectivité s’attèle résolument à sortir d’un
schéma budgétaire historiquement fragile et profondément ancré dans des pratiques d’insincérité budgétaire



LE BUDGET 2023

• Les objectifs portés par la municipalité

La municipalité poursuit de nombreux objectifs politiques dont l’ambition est notamment de :

• Améliorer la vitalité et la qualité du cadre de vie par la re-végétalisation des espaces publics, la propreté urbaine, le
développement d’évènements fédérateurs, des opérations d’aménagement, de voirie et une urbanisation maîtrisée ;

• Assurer la tranquillité publique par le renforcement de la police municipale, le développement de la vidéo
protection sur la voie publique, mais également la médiation ainsi que le soutien aux actions promouvant le civisme
et le savoir-vivre ensemble ;

• Construire de nouveaux équipements visant notamment à offrir une politique éducative tournée vers l’avenir et 
garantir le bien-être collectif et intergénérationnel des habitants par une offre sportive et culturelle toujours 
améliorée et adaptée aux besoins ;

• Travailler à l’attractivité économique et au développement de commerces de qualité et diversifiés.



UN BUDGET A L’ÉQUILIBRE

Un budget de fonctionnement de 110 M€ :

- dont 23,5 M€ de charges à caractère général (011)

- dont 17,2 M€ de charges de gestion courante (65)

- dont 53,8 M€ de dépenses de personnel (012)

- dont 3,2 M€ de charges financières

Un budget d’investissement de 36 M€ :

- Restes à réaliser pour 4,5 M€ en dépenses et 4,7 M€ en recettes

- Dépenses d’équipements pour 15,8 M€

- Un déficit d’investissement de 2,9M€

- Des subventions d’investissement de 792 k€

- Un emprunt d’équilibre de 15 M€



LES ORIENTATIONS POUR L’EXERCICE 2023

• Les recettes réelles de fonctionnement

Le produit des services ne représentent que 5% des recettes réelles de fonctionnement en 2022 de la commune. En
2021, elles représentaient 101€ par habitant, soit un niveau inférieur à celui de la moyenne de l’échantillon (125€
par habitant pour les collectivités de même strate).

De surcroît, si l’inflation supportée par la commune justifie a priori une hausse des tarifs, la collectivité est
pleinement consciente que la double facturation (sur les activités périscolaires et extra-scolaires notamment), qui
pèse sur les ménages eu égard à l’effet de rattrapage de la facturation après la cyberattaque, appelle à la vigilance.
Dès lors, la hausse des tarifs sera précisément fléchée vers des produits de services spécifiques (élargissement de
l’assiette, recettes particulières) et un traitement différencié selon les tranches de quotient familial.



LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Un exercice marqué par des efforts de gestion et de de maitrise des dépenses de fonctionnement très

conséquents :

• Une hausse faciale de 3.9% masquant une baisse des charges à caractère général de -11.5% en neutralisant

l’effet report et les restes à réaliser pour 1,75 M€.

• Une maîtrise importante des dépenses de personnel : +4.2% de BP à BP mais -7% par rapport au CA

provisoire 2022. Elle traduit la volonté d'une gestion plus efficiente et d’une réallocation de moyens, et

s’accompagne d’un plan de redimensionnement de la masse salariale

• Une baisse des subventions versées aux associations.

• Une prise en charge d’une antériorité de factures bien identifiées pour 3.5M€.

Mais des dépenses obligatoires en croissance :

• La hausse des contributions, notamment le fonds de compensation des charges transférées (FCCT à destination 

d’Est Ensemble) pour + 4.2%

• La forte progression des charges financières pour intégrer la hausse des emprunts sur taux variables : +67%.



LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

En hausse globale de +1.2%, elles intègrent :

• La croissance forfaitaire des bases fiscales

• Un gel des taux de fiscalité ménages, pour une TF prévisionnelle de 42,7M€, et une TH sur les résidences

secondaires et autres locaux meublés de 572k€.

• Stabilité des taxes sur l’électricité et la TLPE

• Ecrêtement des droits de mutation à concurrence de 1,13 M€

• Diminution des produits des services de 13% du fait du transfert du SIMAD au CCAS

• Une hausse modérée des tarifs, au regard de l’inflation à compter du 1er septembre 2023

• Des dotations et subventions stables (32 M€, baisse de la dotation forfaitaire de la DGF en raison de la

diminution de la population, et de la dotation nationale de péréquation compensée par une augmentation de la

DSU)

• Une reprise du résultat N-1 en fonctionnement pour 6,5 M€

• Des reprises sur provisions pour 365 k€



LES INVESTISSEMENTS

Les recettes :

La collectivité poursuit la mise en œuvre de son programme pluriannuel d’investissements établi pour la période

2023-2026 :

• Le remboursement du capital de la dette : 12.4 M€

• Un effort d’équipement de 15.8M€, intégrant principalement l’achèvement de l’école Camille Claudel (1ère phase du 

PPI) et la réalisation d’équipements structurants répondant aux besoins de développement 

• Développement des projets d’aménagement ANRU, qui se déclinera principalement à partir de 2024. Pour 2023, 

participation au déficit de Sequano pour la ZAC de l’Ourcq pour 816 700€, réalisation de la passerelle piétonne sur le 

canal de l'Ourcq pour 348 000 €

Les dépenses :

• Sur le BP 2023, et compte tenu de la part prépondérante de l’école Camille Claudel dans l’effort d’équipement global, 

les subventions restent limitées (792 K€)

• Un autofinancement prévisionnel de 10 M€ comprenant le virement vers la section de 7,6M€ et 2,4 M€ de dotations 

aux amortissements 

• Des dotations de 5.3M€ dont d’affectation du résultat N-1 de 3,1M€.

• Une cession immobilière pour 145 000€.

• Un emprunt prévisionnel d’équilibre de 15 M€



ÉPARGNE ET ENDETTEMENT

Épargne

• L’autofinancement prévisionnel (épargne brute) s’élève à 10,04 M€.

• L’épargne nette, qui découle de l’épargne brute, diminuée du remboursement du capital, est négative de -2,41 M€

Endettement

• Avec un stock de dette de 105 M€ au 1er janvier 2022 et un recours maximal à l’emprunt de 15 M€€, l’encours de dette 

augmenterait de 2,5 M€

• Le capital restant dû serait fixé à  107 M€.

• Les dépenses d’investissement devant être couvertes par des ressources propres s’élèvent de 19,96 M€ (remboursement 

du capital, des restes à réaliser et du déficit d’investissement n-1), et le budget 2023, qui constitue 20,51 M€ de ressources 

propres, permet de garantir l’équilibre réel en investissement ainsi que le recours à l’emprunt pour 548 k€

• Avec une épargne brute retraitée, le délai de désendettement s’établit à 12,3 ans. 



II- PLAN DE SÉCURISATION ESTIVALE 2023

• Sécurité publique

• Opération tranquillité publique

• Opération tranquillité vacances

• Commerces

• Sécurité des consommateurs

• Les arrêtés municipaux

• Le plan canicule

• Seniors, les bons réflexes



OPÉRATION TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

• Le service de la police municipale de Bondy est composée de 20 policiers municipaux, 2 assistantes, 9 agents

de surveillance de la voie publique (A.S.V.P) chargés du stationnement dans la zone bleue, payante et de la

vidéo-verbalisation. Rattachés à ce service, 25 Agents de Sécurité École Piéton (ASEP) qui gèrent

essentiellement la circulation des piétons aux entrées et sorties d’écoles.

• Ils agissent en collaboration avec la police nationale pour assurer la surveillance de la voie publique, le respect

de la sécurité, de la tranquillité et de la salubrité publique et sont épaulés par un réseau de vidéo-protection.

• La ville vient de mettre en place une nouvelle brigade motorisée.



OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

Connaissez-vous « l’opération tranquillité vacances » ? Une fois alertée, la police municipale veille sur votre logement laissé vide pendant votre

absence. Ce service, soumis à certaines conditions, est gratuit.

Voici quelques conseils bien utiles afin de limiter au maximum les risques liés aux visites indésirables de votre habitation pendant les vacances

1 – Que devez-vous faire ?

Avant de partir, vous devez signaler à la police municipale, votre départ en vacances. Pendant votre absence, des patrouilles de surveillance

seront effectuées, de jour comme de nuit, en semaine comme le week-end, afin de dissuader tout individu de tenter de cambrioler votre domicile.

2 – Quelques incontournables avant de partir :

• Ne pas indiquer vos dates de départ en congés sur les réseaux sociaux.

• Ne pas laisser le courrier trop longtemps dans votre boîte aux lettres. Une personne de confiance doit pouvoir, pendant ces vacances, relever

le courrier à votre place afin de ne pas éveiller les soupçons par une boîte débordant de lettres, colis et autres publicités. Vous pouvez

également faire renvoyer automatiquement votre courrier par les services postaux sur votre lieu de villégiature. Si vous le pouvez, renvoyez

votre téléphone fixe vers votre numéro de portable.

• N’oubliez pas, avant votre départ, de fermer correctement fenêtres et volets. Vérifiez le bon état de vos serrures et verrous. Prenez conseils

auprès de professionnels pour ces fermetures. Il est important de « faire vivre » votre logement. Un voisin ou un ami peut utilement venir ouvrir

et fermer les volets, allumer quelques lumières. A défaut, une prise de type « minuteur » peut permettre éventuellement d’allumer certaines

lampes sans présence dans le logement.

• Dans la mesure du possible, ne laissez pas de grosse somme d’argent dans votre habitation. Mettez vos bijoux, objets d’art et valeurs en lieu

sûr. Répertoriez et photographiez-les. Le cas échéant, faites les évaluer par un expert et renseignez-vous auprès de votre société d’assurance,

notamment au sujet des conditions de leur protection.



OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

Attention :

En cas de cambriolage • Prévenez immédiatement le commissariat de police (01 48 50 30 00), • Si les cambrioleurs sont

encore sur place, ne prenez pas de risques inconsidérés, privilégiez le recueil d’éléments d’identification : type de véhicule,

stature, vêtements, etc..

• Avant l’arrivée de la police, ne touchez à rien afin de protéger les traces et indices, • Inventoriez de façon détaillée les

objets volés et fournissez la liste aux services de police • Déposez plainte auprès du commissariat ; pensez à vous munir

d’une pièce d’identité. Il est essentiel de déposer plainte après un cambriolage. Elle permet aux cellules cambriolages

implantées dans chaque département de faire des recoupements et ainsi d’appréhender les malfaiteurs. Ces unités sont

épaulées par des policiers ou des gendarmes formés en police technique et scientifique qui se déplacent sur chaque

cambriolage pour relever les traces et indices, • Faites opposition auprès de votre banque pour vos chéquiers et cartes de

crédits dérobés, • Déclarez le vol à votre assureur.

L’opération vacances c’est quoi ?

• Des rondes quotidiennes de la police municipale

autour de votre domicile

• La possibilité d’être contacté en cas d’anomalie

• Un registre des patrouilles réalisées remis à votre

retour

Comment s’inscrire ?

• Rendez-vous sur le site de la ville

• Complétez le formulaire tranquillité vacances

• Fournissez les justificatifs demandés

• Inscription possible jusqu’à 48 heures avant votre

départ.



SÉCURITÉ DES CONSOMMATEURS

• Chaque été les services de la municipalité intensifient leurs contrôles et mobilisent les compétences des
différentes administrations pour que les consommateurs, puissent faire jouer pleinement la concurrence grâce à
une information loyale et puissent bénéficier en toute sécurité de produits, services et activités présentant toutes
les garanties nécessaires de qualité et de conformité

• Plusieurs CODAF vont être déclenchés cet été en plus des contrôles mis en place par la police municipale

• Les comités opérationnels départementaux anti-fraude (CODAF), réunissent sous la co-présidence du préfet et
du procureur de la République du département, les services de l’État (police, administrations préfectorale, fiscale,
douanière et du travail) et les organismes locaux de protection sociale (pôle emploi, URSSAF, caisses
d’allocations familiales, d'assurance maladie et de retraite, la MSA) afin d’apporter une réponse globale et
concertée aux phénomènes de fraude dans :

• le secteur du bâtiment et des travaux publics ;

• les secteurs de la restauration, les épiceries, le commerce et de l’hôtellerie… ;

• le secteur du transport de personnes et des VTC ;

• l’activité de livraison.

https://www.haute-savoie.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/MSA
https://www.haute-savoie.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/VTC


LE PLAN CANICULE

Comme tous les ans, la Ville de Bondy prépare son dispositif canicule entre le 1er juin et le 31 août afin d’anticiper un 
été particulièrement chaud. 

Le dispositif prévoit notamment une vigilance accrue en direction des personnes vulnérables : séniors, handicapées, malades… 

• En cas de forte chaleur, le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) contacte toutes les personnes inscrites sur leur fichier quotidiennement
afin de s’assurer que tout va bien et rappeler les consignes élémentaires pour éviter les risques de déshydratation (bien boire, se rafraîchir le
corps…).

• Les objectifs du Plan canicule : 

- D’anticiper l’arrivée d’une canicule,

- De définir les actions à mettre en œuvre au niveau local pour prévenir et limiter les effets sanitaires de celle-ci,

- D’adapter au mieux les mesures de prévention et de gestion au niveau territorial en portant une attention particulière aux 
populations spécifiques. L’adéquation entre les niveaux de vigilance météorologiques et les niveaux du Plan local et National 
Canicule est renforcée dans une logique opérationnelle

• Le plan est organisé autour de quatre grands axes:

• Axe 1: Prévenir les effets d’une canicule

• Un dispositif de prévention et de sensibilisation de la population pour anticiper les effets d’une éventuelle canicule de manière 
adaptée aux différentes catégories de populations identifiées et notamment les personnes à risque.



LE PLAN CANICULE

• Axe 2: Protégez les populations par la mise en place de mesures adaptées

• Le Plan Local Canicule (PLC) est mis en place à compter du 1er juin et ce jusqu’au 31 août de la même
année.

• Les différents niveaux du PLC, s’articulent avec les quatre couleurs de vigilance météorologiques.

• Niveau 1 - veille saisonnière

• Niveau 2 - avertissement chaleur

• Niveau 3 - alerte canicule

• Niveau 4 - mobilisation maximale

• Axe 3: Informer et communiquer

• Des actions de communication spécifiques sont mises en place du 1er juin au 31 août. Ce dispositif de
communication (dépliants, affichettes, modèles de communiqués de presse, spots...) vise à sensibiliser et
protéger les populations des conséquences sanitaires d’une canicule.



LE PLAN CANICULE

• Axe 4: Capitaliser les expériences

Au niveau national, un Comité de Suivi et d’Évaluation du Plan (CSEP) national canicule et du guide national de
prévention et de gestion des impacts sanitaires et sociaux liés aux vagues de froid se réunit deux fois par an :

- Avant la saison estivale, pour présenter le Plan National Canicule décliné localement,

- En fin de saison, pour analyser les évènements survenus sur cette période, procéder à une évaluation du plan
national canicule et proposer d’éventuelles pistes d’évolution du dispositif



LE PLAN CANICULE

• Pour vous inscrire ou inscrire une personne de votre entourage, complétez la fiche d’inscription, et/ou 
contactez le CCAS.

• En journée vous pouvez contacter le CCAS : Du lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 14h à 17h15 et le 
mardi de 10h30 à 17h15 au 01 48 50 53 40

• A partir de 17h15, week-end et jours fériés – N° d’appel d’urgence canicule : 01 48 50 56 00

• Fiche d’inscription à déposer ou à renvoyer à : 

• Maison Marianne
47/51, rue Louis-Auguste Blanqui
93140 Bondy

• N’hésitez pas à profiter des 2 points de fraicheur à votre disposition à la Maison Marianne pour 
échapper aux grosses chaleurs ! 

• Du lundi au vendredi de 9h à 12h15 et de 14h à 17h15 et le mardi de 10h30 à 17h15

https://www.ville-bondy.fr/wp-content/uploads/2022/06/fiche-inscription-canicule-2023.pdf


SENIORS LES BONS RÉFLEXES

La protection de nos séniors : 

• Les actions de protection de proximité : 

• Les différents services s’assureront de la qualité et de la régularité des contacts qu’ont, avec ce public, les
organismes sociaux, les services publics ou les associations qui sont à leur contact quotidien, afin de
systématiser le signalement des situations anormales ou d’isolement marqué, susceptibles de poser un problème
de sécurité.

• En cas de besoin, la prise de plainte devra être réalisée au domicile des personnes âgées. La police municipale 

s’assurera du relais avec la police nationale.

L’opération tranquillité seniors n’est pas de la seule responsabilité des services de la ville. L’opération s’appuie sur la solidarité de

voisinage et nécessite la mobilisation de tous : milieu associatif, services sociaux, collectivités locales, auxiliaires de vie...

L’engagement citoyen est sollicité afin de détecter les personnes isolées et vulnérables et, d’autre part, mettre en place des

actions afin d’assurer la sécurité des plus fragiles et maintenir avec eux le lien social (prises de contact, actions de conseil, de

sensibilisation, de prévention).



III- LE STATIONNEMENT

Depuis le 1er janvier 2018, la ville de Bondy a mis en application la réforme du stationnement. 

L’automobiliste qui ne paye pas son stationnement ou dépasse la durée pour laquelle il a payé doit désormais

payer un forfait post-stationnement (FPS). Le contrevenant en est informé sur son pare-brise. Les avis de

paiement de FPS sont ensuite notifiés par courrier. Cette nouvelle politique doit inciter au paiement du

stationnement et favoriser une meilleure rotation des places disponibles. Elle permet aussi aux collectivités de

financer des aménagements de voirie et le développement des transports collectifs, des voies piétonnes ou des

pistes cyclables.

• La ville a pris la décision de mettre en place une DSP (Délégation de service public) concernant la gestion du

parking.

La DSP a été signée le 1er octobre 2021 et prendra fin le 30 septembre 2023



Les nouveaux équipements qui ont vu le jour depuis cette date

> 15 minutes gratuites

Les horodateurs délivrent

des tickets pour

stationner gratuitement

15 minutes en zone

orange et verte. Un

« dépose minute » utile

pour les commerçants !

> Nouveaux horodateurs

avec paiement par carte 

bancaire

> Abonnement professionnels

Les artisans, commerçants

et professions libérales peuvent

bénéficier d’un nouvel

abonnement mensuel à 30 €

(zone verte).

> Paiement avec

votre smartphone !

Après l’inscription sur le site : 

www.opngo.com ou 

téléchargez l’application mobile 

OPnGO. Avec cette formule, 

plus de ticket à mettre sur le 

pare-brise. 



3 zones de stationnements

• Zone orange

• Stationnement payant limité à 3 h

• Du lundi au samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h

• Elle permet une plus grande rotation des véhicules près des commerces du centre-ville et de la gare RER.

• Gratuit les dimanches et jours fériés et durant le mois d’août.

• Zone verte

• Stationnement payant limité à 8 h

• Du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h

• Elle permet aux riverains de stationner de façon durable aux abords de leur lieu de résidence ou de travail.

• Gratuit les samedis, dimanches et jours fériés, durant le mois d’août et en cas d’alerte pollution

• Zone bleue

• Stationnement gratuit pour 1 h 30 maximum

• Tous les jours de 9 h et 12 h et de 14 h à 19 h

• Gratuit les samedis, dimanches et jours fériés, ainsi que du 1er juillet au 31 août.

Disque de stationnement 
obligatoire



Les différentes zones de stationnements sur la ville

Zone bleue : carte de résident

Les résidents en zone bleue peuvent obtenir une carte permettant de stationner gratuitement 
tous les jours en zone bleue.

Pour l’obtenir, rendez-vous à l’Hôtel de Ville (2e étage).

Une carte par foyer sur présentation d’un justificatif de domicile et de la carte d’immatriculation 
(carte grise).

Parcs de stationnement couverts payants

Les parkings couverts payants vous accueillent avec des possibilités d’abonnement ou de 
stationnement horaire selon vos besoins.



La nouvelle DSP
DIAGNOSTIC : RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET TARIFICATION



RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT

Réglementation du stationnement de la zone 500m

autour de la gare de pont de Bondy : le stationnement

doit devenir payant avec l’arrivée du métro du GPE.

Toutefois, la réglementation des rues sur le seul

périmètre des 500m risque de provoquer des reports du

stationnement au-delà de cette zone, il est recommandé

de travailler également les voiries dans la zone de 1km

autour de la gare. Différentes zones de stationnement,

peuvent être mis en place dans le secteur :

Zone bleue, est une zone de stationnement gratuit à

durée limitée, variable selon les communes, ou même

les zones d’une même commune

Zone orange, se trouve plus souvent au cœur de la

ville pour une durée inférieure à 3h dans le but de

faciliter la rotation des véhicules en stationnement

Zone verte, se trouve plus souvent en périphérie des

villes pour un stationnement de longue durée

Zones à réglementer



PRÉCONISATIONS ZONES DE STATIONNEMENT PAYANTES

Réglementation de la zone 500 mètres

autour de la gare de pont de Bondy en

zone orange : le stationnement est

payant pour une durée inférieure à 3h

Réglementation de la zone entre 500

mètres et 1 km autour de la gare de pont

de Bondy en zone bleue (en dehors des

zones actuellement réglementées) afin de

limiter les effets de reports du

stationnement dans ces secteurs

Ainsi, il est préconisé de réglementer le

stationnement sur le secteur Noue Caillet

sud en zone bleue

Proposition n°1

Zone bleue à Bondy

Stationnement gratuit d’une durée d’1h30 maximum entre 9h et 12h et 14h et 19h. Gratuit : samedi, dimanche et jours fériés, a insi que du 1er juillet au 31 

août. Disque de stationnement obligatoire les Bondynois situés en zone bleue peuvent se rendre en mairie (2e étage sauf entre 12h et 14h) pour obtenir 

une carte de résident. Un macaron autorisant le stationnement en journée vous sera remis sur présentation d’un justificatif de domicile et de la carte 

d’immatriculation de votre véhicule. Un seul macaron par foyer



PRÉCONISATIONS ZONES DE STATIONNEMENT PAYANTES

Réglementation de la zone 500 mètres

autour de la gare de pont de Bondy en

zone orange : le stationnement est

payant pour une durée inférieure à 3h

Réglementation de la zone entre 500

mètres et 1 km autour de la gare de pont

de Bondy en zone bleue (en dehors des

zones actuellement réglementées) afin de

limiter les effets de reports du

stationnement dans ces secteurs

Ainsi, il est préconisé de réglementer le

stationnement sur le secteur Noue Caillet

sud en zone verte

Proposition n°2

Zone verte à Bondy

Le stationnement en zone verte permet aux riverains de stationner de façon durable aux abords de leur lieu de résidence ou de travail. Le stationnement 

est payant tous les jours de 9h à 12h et de 14h à 19h sauf les samedis, dimanches et jours fériés ainsi que pendant le mois d’août et en cas d’alerte à la 

pollution. Les détenteurs d’une carte Résident bénéficient d’un tarif préférentiel leur permettant de stationner un mois pour 22€. Les non-résidents qui 

désirent stationner disposent désormais d’un tarif à 55€ mensuel sur cette zone.



AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES PRÉCONISATIONS ZONES DE 
STATIONNEMENT PAYANTES

• La mise en place d’une réglementation permet de réduire le stationnement sauvage et d’offrir un espace public

libéré pour les autres véhicules, les cyclistes et les piétons.

• Limiter la durée, c’est garantir un stationnement à un plus grand nombre d’usagers et l’accès aux

commerces et services publics. Cette réglementation du stationnement s’accompagne d’un renforcement des

contrôles et de l’offre d’alternatives à la voiture pour se déplacer : renforcement des transports en commun,

développement des itinéraires cyclables et des mobilités douces.



Zone de stationnement actuelle

Zone de stationnement proposée

Les zones de stationnement

• La Délégation de service public actuelle s’achève le fin 2023

• La prochaine DSP stationnement débutera le 1er février 2024.



IV- CULTURE ET LOISIRS

L’Été du Canal 2023 démarre le 8 juillet et se poursuit jusqu’au 30 juillet ! 

• Activités nautiques, animations culturelles, ateliers créatifs et écolo, concerts… 

• Du mardi au dimanche de 15h00 à 19h00 jusqu’à 20h00 les vendredis et samedis 

• Activités nautiques :

- Pédalos, Kayaks , Paddles électriques, Barques…

Venez profiter de l’été sur les berges du canal de l’Ourcq.



Concert du 14 juillet : Stade Léo Lagrange

• 17h45 : Ouverture des portes.

• 18h15 : Début du concert 

• 18h15 - 19h00 : Brice Kapel

• 19h10 - 20h10 : Tribute Goldman

• 20h35 - 21h35 : Taxiphone (tribute Téléphone)

• 22h00 - 23h00 : One Vision Of Queen (tribute Queen).

Concert

Tribute GOLDMAN

Un espace restauration : Un large choix pour grignoter sur le pouce et savourer des gourmandises sucrées ou salées.



Feu d’artifice du 14 juillet

Rendez-vous au stade Léo Lagrange pour le concert et le traditionnel feu d’artifice du 14 juillet.

Infos utiles

Le 14 juillet 2023

23 heures

60, avenue pasteur – 93140 Bondy

Gratuit


